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La première chambre de civile de la Cour de cassa tion rappelle un
prin cipe direc teur de la respon sa bi lité civile. La perte de chance
corres pond à une frac tion du préju dice répa rable et ne peut, dès lors,
corres pondre à 100 % du préju dice puisque par défi ni tion, du fait de
l’appré cia tion rétros pec tive de la chance perdue, il existe une incer ti‐ 
tude sur le fait que le patient, bien informé ou bien diag nos tiqué, ait
pu échapper au risque qui s’est réalisé.

1

Pour une appli ca tion simi laire à propos d’un diag nostic du syndrome
de la queue de cheval (https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=471)
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d’impréparation, encore faut-il le demander
Civ. 1 , 13 juillet 2016, n° 15-19.054

Quentin Mameri

DOI : 10.35562/ajdc.827

Droits d'auteur
CC-BY

INDEX

Mots-clés
manquement à l’obligation d’information, préjudice moral d’impréparation,
conditions d’indemnisation

Rubriques
Préjudice spécifique : préjudice d’impréparation

TEXTE

re

La première chambre civile de la Cour de cassa tion, par un arrêt
rendu le 13 juillet 2016, rappelle qu’une victime d’un défaut d’infor ma‐ 
tion de son médecin peut solli citer une indem ni sa tion de son préju‐ 
dice d’impré pa ra tion, lequel ne se confond pas avec le préju dice
résul tant de la perte de chance dans laquelle s’est trouvé le patient
d’échapper au risque qui s’est réalisé.

1

Il convient de rappeler qu’en matière d’obli ga tion d’infor ma tion, la
juris pru dence consi dère tradi tion nel le ment que le manque ment à
cette obli ga tion doit être indem nisé sur le fonde ment de la perte de
chance, puisqu’il existe une incer ti tude sur le fait que le patient, s’il
avait été correc te ment informé par le prati cien, aurait refusé de se
soumettre à l’acte médical et qu’il aurait donc pu échapper au risque
qui s’est réalisé.

2

Cela implique pour le juge d’appré cier le carac tère sérieux de la
chance perdue.

3
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Ainsi, si le patient n’avait pas d’autre choix que de se soumettre à
l’inter ven tion liti gieuse pour des raisons vitales, la juris pru dence
consi dère qu’il ne peut arguer d’une perte de chance et ne peut donc
être indem nisé de son préju dice nonobs tant la faute d’infor ma tion
commise par le praticien.

4

La première chambre civile de la Cour de cassa tion, par un arrêt
rendu le 3  juin 2010, a cepen dant engagé une révo lu tion sur le plan
des prin cipes, la Cour recon nais sant au patient, au visa des
articles  16, 16-3, alinéa  2, et 1382 du Code civil, un droit intan gible
pour le patient d’être indem nisé de son préju dice en cas de défaut
d’infor ma tion y compris dans le cas où il n’avait d’autre choix que de
se soumettre à l’acte médical liti gieux (Civ. 1 , 3 juin 2010, n° 09-13591
(https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JUR

ITEXT000022313216&fastReqId=14970151&fastPos=1)).

5

re

« Attendu qu’il résulte des deux premiers de ces textes que toute
personne a le droit d’être informée, préa la ble ment aux
inves ti ga tions, trai te ments ou actions de préven tion proposés, des
risques inhé rents à ceux- ci, et que son consen te ment doit être
recueilli par le prati cien, hors le cas où son état rend néces saire une
inter ven tion théra peu tique à laquelle elle n’est pas à même de
consentir ; que le non- respect du devoir d’infor ma tion qui en
découle, cause à celui auquel l’infor ma tion était léga le ment due, un
préju dice, qu’en vertu du dernier des textes susvisés, le juge ne peut
laisser sans répa ra tion ; »

Compte tenu de la géné ra lité du prin cipe consacré par la Haute juri‐ 
dic tion qui avait fondé sa solu tion sur le prin cipe de la dignité
humaine, cette déci sion a pu être inter prétée par la doctrine, comme
ouvrant droit à la victime à une indem ni sa tion de son préju dice du
seul fait du manque ment à l’obli ga tion d’infor ma tion, et ce alors
même que le risque liti gieux ne serait pas réalisé. Une certaine partie
de la doctrine s’est égale ment inter rogée sur la ques tion de savoir si
cette déci sion ne consti tuait pas un revi re ment de juris pru dence en
ce qu’elle permet trait doré na vant à la victime d’obtenir une indem ni‐ 
sa tion à 100 % et non plus frac tionnée au titre de la perte de chance
(S. Hocquet- Berg, « La perte de chance décou lant du défaut d’infor‐ 
ma tion médi cale toujours active  », Revue géné rale du droit on  line,
2013, n° 9878).

6
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La juris pru dence posté rieure n’a pas permis de clari fier cette solu‐ 
tion, la première chambre civile consa crant un préju dice d’impré pa‐ 
ra tion au risque encouru sans prendre le soin de préciser si l’indem‐ 
ni sa tion de ce préju dice était condi tionnée à la réali sa tion du risque
liti gieux (Civ. 1 , 12 juillet 2012, n° 11-17510 (https://www.legifrance.gouv.fr/a

ffichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000026182055&fastReqId=9

86929553&fastPos=1)) :

7

re

« Mais attendu que l’arrêt énonce que, s’agis sant d’un droit
personnel, détaché des atteintes corpo relles, acces soire au droit à
l’inté grité physique, la lésion de ce droit subjectif entraîne un
préju dice moral, résul tant d’un défaut de prépa ra tion psycho lo gique
aux risques encourus et du ressen ti ment éprouvé à l’idée de ne pas
avoir consenti à une atteinte à son inté grité corporelle ; que c’est dans
l’exer cice de son pouvoir souve rain que la cour d’appel, qui n’a pas
retenu la perte de chance, indem nisée par le tribunal, a évalué le
préju dice moral qu’elle répa rait à hauteur des indem nités fixées par
les premiers juges au profit de M. Y… ; que le moyen, qui ne tend qu’à
remettre en cause cette évalua tion souve raine, ne peut être
accueilli ; »

Le Conseil d’État, s’inspi rant de la solu tion retenue par la Cour de
cassa tion, recon nais sait à son tour un préju dice d’impré pa ra tion mais
faisait preuve d’une plus grande clarté en le réser vant expres sé ment à
l’hypo thèse où le risque encouru s’est maté riel le ment réalisé et ce
indé pen dam ment de la perte de chance  (CE, 5 et 4 sous sections
réunies, 10 octobre 2012, M. Michel c/ CHU de Rouen, n° 350426 (http

s://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CE

TATEXT000026477830&fastReqId=1080872450&fastPos=1)) :

8

e e

« Indé pen dam ment de la perte d’une chance de refuser
l’inter ven tion, le manque ment des méde cins à leur obli ga tion
d’informer le patient des risques encourus ouvre, pour l’intéressé,
lorsque ces risques se réalisent, le droit d’obtenir répa ra tion des
troubles qu’il a pu subir du fait qu’il n’a pas pu se préparer à cette
éven tua lité, notam ment en prenant certaines
dispo si tions personnelles. »

Par un arrêt rendu le 23 janvier 2014, la première chambre civile de la
Cour de cassa tion a clarifié sa ligne juris pru den tielle en repre nant à

9

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000026182055&fastReqId=986929553&fastPos=1
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l’iden tique les termes de la solu tion du Conseil d’État  (Civ.  1 , 23
janvier 2014, n° 12.22123 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldActi

on=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000028514413&fastReqId=1191401909&fastPos=1)) :

re

« Mais attendu qu’indé pen dam ment des cas dans lesquels le défaut
d’infor ma tion sur les risques inhé rents à un acte d’inves ti ga tion, de
trai te ment ou de préven tion a fait perdre au patient une chance
d’éviter le dommage résul tant de la réali sa tion de l’un de ces risques,
en refu sant qu’il soit pratiqué, le non- respect, par un profes sionnel de
santé, de son devoir d’infor ma tion cause à celui auquel l’infor ma tion
était due, lorsque ce risque se réalise, un préju dice résul tant d’un
défaut de prépa ra tion aux consé quences d’un tel risque, que le juge ne
peut laisser sans réparation ; qu’ayant constaté, alors que Mme X…
expo sait, sans être contre dite par M. Y…, n’avoir reçu aucune
infor ma tion sur l’intérêt de la vacci na tion ou sur ses risques, que les
experts, comme la quasi- unanimité des scien ti fiques, écar taient tout
lien de causa lité entre le vaccin contre l’hépa tite B et l’appa ri tion de
la SLA, qui n’est pas une maladie auto- immune mais une
dégé né res cence des moto neu rones, et que ni la notice du GenHevac
B ni le diction naire médical Vidal ne mettaient en garde contre une
éven tua lité d’appa ri tion d’une SLA après une vacci na tion par
GenHevac B, la cour d’appel en a exac te ment déduit que la demande
de Mme X… ne pouvait être accueillie ; que le moyen, inopé rant en sa
seconde branche, n’est pas fondé en sa première ; »

Ainsi, le préju dice moral d’impré pa ra tion est auto nome de la perte de
chance, laquelle a voca tion à être appli quée, et ne peut être indem‐ 
nisée qu’en cas de réali sa tion du risque n’ayant pas fait l’objet d’une
infor ma tion par le praticien.

10

Le présent arrêt commenté se situe dans cette ligne juris pru den tielle
et rappelle l’auto nomie de ces deux préju dices en rappe lant que le
juge ne peut accorder une indem ni sa tion au patient au titre du préju‐ 
dice moral d’impré pa ra tion s’il ne l’a pas demandé, et même dans le
cas où il aurait fait une demande d’indem ni sa tion au titre de la perte
de chance qui n’aurait pas abouti.

11

Cela constitue une stricte appli ca tion des règles de procé dure civile
selon lequel le juge ne peut statuer ultra- petita. En d’autres termes,
pour être indem nisé d’un préju dice, encore faut- il le demander !

12

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000028514413&fastReqId=1191401909&fastPos=1
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TEXTE

Le préju dice d’angoisse n’est pas consacré par la nomen cla ture
Dintilhac. Il est aujourd’hui seule ment reconnu par la juris pru dence.
Sa répa ra tion reste, malgré tout, diffi cile pour plusieurs raisons.

1

Si la juris pru dence accepte d’indem niser l’anxiété en tant que tel, en
prin cipe de simples inquié tudes ne peuvent suffire à justi fier une
action en répa ra tion. À l’instar de tout autre préju dice, la certi tude du
préju dice d’angoisse doit être établie. Pour reprendre les termes de la
juris pru dence, l’angoisse de la victime doit être réelle et profonde
pour être indemnisée.

2

Le carac tère spéci fique du préju dice d’anxiété, au même titre que le
préju dice spéci fique de conta mi na tion, justifie une  appréciation
in concreto.

3

Il faut qu’un ensemble de faits vienne carac té riser cette angoisse.4

Cette réalité de l’angoisse peut, dans certains cas, se déduire des
circons tances de l’espèce, par exemple lorsque la victime subit un
évène ment excep tionnel d’une parti cu lière acuité, comme un crash
aérien (CA Fort- de-France, ch. Civ., 25 févr. 2011, n° 09/00246) ou un
inci dent indus triel (Cass. crim., 23 nov. 2010, n° 09-85.152 (https://www.l

5
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).

Pour la juris pru dence de telles catas trophes sont suscep tibles de
générer une angoisse certaine auprès des personnes qui
les subissent.

6

Elle peut sinon être établie par un examen et un certi ficat médical
sous réserve que la victime ne soit pas encore décédée.

7

Hormis ces hypo thèses rela ti ve ment rares, le juge civil fait géné ra le‐ 
ment preuve de souplesse dans l’appré cia tion de cette exigence de
certi tude. Ainsi, s’agis sant des victimes de l’amiante, la chambre
sociale, depuis une série d’arrêts du 4  décembre 2012  (Cass. soc., 4
décembre 2012, n° 11-26.294 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?o

ldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000026743450&fastReqId=1069771826&fastPo

s=1)), recon naît un préju dice d’anxiété, chaque fois que le deman deur a
été exposé durant son acti vité profes sion nelle à des pous sières
d’amiante. La crainte de contracter une maladie grave, qu’il éprouve
au quoti dien, mérite en tant que telle répa ra tion. Il importe peu à cet
égard, qu’il ait ou non été astreint à des examens réguliers.

8

Dans tous les cas, en revanche, pour que l’exis tence du préju dice
d’anxiété soit reconnue, il convient de prouver que la personne
exposée était bien en mesure de perce voir le risque encouru. Le
préju dice d’angoisse étant un préju dice éminem ment subjectif, sa
répa ra tion suppose par prin cipe que la victime soit dans un état de
conscience (Cass. crim. 5 oct. 2010, n° 10-81.743, (https://www.legifrance.g

ouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000023017425&fast

ReqId=1200569831&fastPos=1)et n° 09-87.385 (https://www.legifrance.gouv.fr/affic

hJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000023017413&fastReqId=2576

8590&fastPos=1)).

9

La victime doit présenter une conscience suffi sante pour ressentir les
douleurs physiques ou morales et envi sager sa propre fin. C’est ce
que confirme l’arrêt rendu par la chambre crimi nelle le
27 septembre 2016.

10

Dans le cas présent, la victime était restée consciente dans les
minutes ayant suivi l’acci dent. Elle avait donc pu perce voir l’immi‐ 
nence de sa propre mort survenue très peu de temps après.

11
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Réparation intégrale

TEXTE

Origi naire du droit de Common law, l’obli ga tion de mini miser son
dommage contraint la victime à prendre toutes les mesures possibles
pour réduire et ne pas aggraver son dommage, afin de limiter le
montant des dommages- intérêts incom bant au respon sable. Une telle
obli ga tion n’existe pas en droit fran çais, et la chambre crimi nelle de la
Cour de cassa tion le rappelle, une nouvelle fois, dans cet arrêt du
27 septembre 2016.

1

En l’espèce, il s’agis sait d’indem niser un couple victime d’un acci dent
de la circu la tion. L’homme était décédé après avoir passé un temps
dans le coma ; la femme deman dait, entre autres, l’indem ni sa tion de
son préju dice univer si taire : la mort de son conjoint l’a plongée dans
une dépres sion l’empê chant de reprendre les études entre prises
avant l’acci dent. Les juges d’appel limitent la répa ra tion de son préju‐ 
dice  : la deman de resse a en effet choisi de se sous traire aux trai te‐ 
ments anti bio tiques et aux théra pies préco ni sées par les experts,
préfé rant suivre un autre trai te ment. La dégra da tion de son état est

2
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AUTEUR

en partie due à ce choix inop portun, le respon sable de l’acci dent n’a
donc pas à réparer l’entier préjudice.

Au visa des articles 16-3 et 1382 du Code civil, la chambre crimi nelle
casse l’arrêt de la cour d’appel. Elle rappelle que toute personne doit
consentir à un acte médical  ; une victime a donc le droit de refuser
certains soins. Ce refus n’étant pas consti tutif d’une faute, les juges
du fond ne peuvent réduire le droit à indem ni sa tion de la victime. Le
respon sable du dommage doit réparer inté gra le ment tous les préju‐ 
dices consé cu tifs au fait dommageable.

3

Cette solu tion n’est pas nouvelle et témoigne une nouvelle fois de la
réti cence de la Cour de cassa tion à consa crer une obli ga tion pour la
victime de mini miser son dommage (v. en matière de dommage
corporel : Civ. 2 , 19 juin 2003, n° 01-13.289 : refus de soin ortho pho‐ 
nique et psychologique (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldActi

on=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007047801&fastReqId=1972768826&fastPos=1)  ;
Civ.  1 , 15 janvier 2015, n°  13-21.180  : refus de soin d’une infec‐ 
tion  nosocomiale (http://www.ajdommagecorporel.fr/node/144)). L’arrêt
retient toute fois l’atten tion en ce qu’il consacre l’absence d’obli ga tion
de mini miser son dommage à la victime par rico chet. Cette solu tion
ne surprend pas car l’article 16-3 du Code civil s’applique de manière
géné rale à tous les actes médi caux : une personne ne peut jamais se
voir imposer des soins théra peu tiques, qu’elle soit victime direc te‐ 
ment ou indi rec te ment d’un dommage. Il n’y a donc pas lieu de
réduire son droit à indemnité.

4

e

re

L’avant- projet de réforme du droit de la respon sa bi lité dévoilée par la
Chan cel lerie en avril dernier suggère d’intro duire une obli ga tion de
ne pas aggraver son dommage en matière contrac tuelle (article 1263).
Cette obli ga tion serait toute fois inap pli cable au dommage corporel,
l’avant- projet dispo sant que ces actions en répa ra tion ne se verraient
appli quer que le régime de la respon sa bi lité délic tuelle. L’absence
d’obli ga tion pour la victime de mini miser son dommage corporel a
donc voca tion à rester le prin cipe en droit français.

5

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007047801&fastReqId=1972768826&fastPos=1
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Civ. 1 , 13 juillet 2016, n° 15-21.399

Droits d'auteur
CC-BY

INDEX

Mots-clés
assistance tierce personne, besoins de la victime, évaluation

Rubriques
Victime directe blessée : préjudices patrimoniaux

TEXTE

re

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme X…, ayant gardé des séquelles
liées à la survenue, le 28 août 2006, lors de la réali sa tion d’un scanner
abdomino- pelvien, d’une extra va sa tion du produit de contraste, a
solli cité une indem ni sa tion au titre de la soli da rité natio nale  ; que
l’indem ni sa tion de ses dommages a été mise à la charge de l’Office
national d’indem ni sa tion des acci dents médi caux, des affec tions
iatro gènes et des infec tions noso co miales (l’ONIAM) ;

1

Sur le moyen unique, ci- après annexé :2

Attendu que le moyen n’est mani fes te ment pas de nature à entraîner
la cassa tion ;

3

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties dans
les condi tions de l’article 1015 du code de procé dure civile :

4

Vu l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique et le prin cipe de
répa ra tion inté grale ;

5

Attendu que l’arrêt condamne l’ONIAM à payer à Mme X… une rente
annuelle au titre de l’assis tance par une tierce personne que son état
de santé néces site, réac tua lisée en fin de chaque année au vu des
justi fi ca tifs de la dépense réalisée ;

6
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Qu’en statuant ainsi, alors que l’indem nité allouée au titre de l’assis‐ 
tance d’une tierce personne, qui doit être évaluée en fonc tion des
besoins de la victime, ne peut être subor donnée à la produc tion de
justi fi ca tifs des dépenses effec tives, la cour d’appel a violé le texte et
le prin cipe susvisés ;

7

Et vu l’article L. 411-3 du code de l’orga ni sa tion judi ciaire :8

Attendu que la Cour de cassa tion est en mesure de mettre fin au
litige ;

9

PAR CES MOTIFS :10

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il impose la présen ta‐ 
tion de justi fi ca tifs de la dépense réalisée au titre de la réac tua li sa tion
de la rente annuelle, l’arrêt rendu le 10  décembre 2014, entre les
parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

11



Existence d’une perte de gains
professionnels futurs en cas de reprise
d’activité à temps partiel
Crim., 12 juillet 2016, n° 15-84.477

Droits d'auteur
CC-BY

INDEX

Mots-clés
pertes de gains professionnels futurs, reprise d’activité à temps partiel du
fait de l’accident

Rubriques
Victime directe blessée : préjudices patrimoniaux

TEXTE

Sur le moyen unique de cassa tion, pris de la viola tion des articles 1382
du Code civil, 591 et 593 du code de procé dure pénale, défaut de
motifs, manque de base légale ;

1

"en ce que l’arrêt attaqué a fixé à 17  612  euros l’indem ni sa tion de la
perte de gains profes sion nels actuels pour la période du 16  mai au
15  décembre 2008 et a rejeté les demandes de M.  X… rela tives à la
répa ra tion des pertes de gains profes sion nels futurs et de perte des
droits à la retraite ;

2

"aux motifs qu’il ressort de ce rapport que la perte de gains profes‐ 
sion nels actuels (PGPA) se rapporte à la période d’arrêts de travail
situés du 16  mai 2008 au 15  décembre 2008 «  liés au fait domma‐ 
geable  », compre nant un déficit fonc tionnel total (DFT) du 16  mai
2008 au 16  septembre 2008, puis un déficit fonc tionnel tempo raire
partiel à 50 % du 17 septembre 2008 jusqu’au 13 septembre 2011, date
d’acqui si tion de la conso li da tion, sans ajout d’une autre période
d’arrêt de travail ; que l’évalua tion de cette perte de gains profes sion‐ 
nels actuels, résul tant du juge ment entre pris à hauteur de la somme
de 81  079  euros, appa raît mani fes te ment suréva luée et dépourvue

3
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d’un quel conque calcul suscep tible d’en justi fier le montant, y
compris en ce qui concerne les écri tures en cause d’appel de M. X… ;
qu’il y a lieu d’observer de plus que celui- ci, ayant procédé suite à
l’acci dent à la cession de ses biens immo bi liers en juin 2008 et de son
entre prise le 23 août 2008 pour s’installer courant septembre 2008,
en Espagne, a justifié sa demande d’indem ni sa tion, chif frée à
81 079 euros, au visa de ses béné fices moyens pour ses années d’acti‐ 
vités de taxi 2006 et 2007, et partiel le ment 2008, sans pour autant
démon trer avoir été privé d’une quel conque possi bi lité de reprise de
ses acti vités profes sion nelles au- delà du 15  décembre 2008, date
susmen tionnée retenue par l’expert, contem po raine à son instal la tion
en Espagne où il aurait ouvert un commerce ; que, dès lors, la répa ra‐ 
tion de cette perte de gains profes sion nels actuels pour la période
précise du 17 mai au 15 décembre 2008 doit être fixée à 17 612 euros,
en réfé rence à la somme de 2  516  euros telle que solli citée par la
partie civile au titre d’une perte mensuelle nette inté grant les revenus
sala riés de son épouse durant leur acti vité commune, rejetée à tort
par les appe lants dont la sugges tion d’un montant mensuel de
2  032,50  euros, soit un total de 14  227,50  euros, est abusi ve ment
réduite, si bien que le juge ment critique est infirmé de ce chef ; que,
par ailleurs, la demande de M. X…, tendant à la répa ra tion de sa perte
de gains profes sion nels futurs pour la période du 20 septembre 2011
au 21  septembre 2012, soit posté rieu re ment à sa conso li da tion, ne
saurait pros pérer à la lecture du rapport d’exper tise rete nant que
«  l’inci dence profes sion nelle actuelle consiste en la limi ta tion de la
durée de conduite d’un véhi cule à moteur à 4 heures environ », sans
autre exclu sion ou inap ti tude spéci fique, de sorte que ses préten tions
sont reje tées sur ce point eu égard à sa faculté de reprise de sa voca‐ 
tion anté rieure de chauf feur de taxi, désor mais effec tive en Espagne
en tant qu’associé dans l’entre prise Autosol précitée  ; qu’en effet, il
s’avère que l’inté ressé (pièce n° 26-2 traduite) « est associé de plein
droit d’Autosol SCA au sein de laquelle il a demandé formel le ment une
réduc tion de l’horaire à cause de problèmes de santé  », sans autre
préci sion tempo relle ni justi fi catif médical actua lisé, en sorte que le
juge ment déféré est en consé quence égale ment informé de cet autre
chef ;

" 1°) alors que la contra dic tion de motifs équi vaut à leur absence  ;
qu’en refu sant à M.  X…, dont l’acti vité profes sion nelle était celle de

4
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chauf feur de taxi, toute indem ni sa tion au titre de la perte de gains
profes sion nels au- delà du 15  décembre 2008 après avoir pour tant
constaté que le rapport d’exper tise médi cale, déposé le 2  mai 2012,
faisait état d’une limi ta tion de la durée de conduite d’un véhi cule à
moteur à quatre heures environ, ce qui carac té ri sait l’inci dence
profes sion nelle du fait domma geable, la cour d’appel s’est contre dite ;

" 2°) alors que l’indem ni sa tion des pertes de gains profes sion nels
actuels ou futurs n’est condi tionnée ni à l’impos si bi lité de reprendre
toute acti vité, ni à celle d’occuper une acti vité diffé rente ; qu’en rete‐ 
nant pour tant, pour exclure toute indem ni sa tion des pertes profes‐ 
sion nelles après le 15 décembre 2008, que M. X… ne démon trait pas
avoir été privé, après cette date, d’une quel conque possi bi lité de
reprise de ses acti vités et que la limi ta tion de durée de conduite
relevée par l’expert n’était accom pa gnée d’aucune exclu sion ou inap‐
ti tude spéci fique, ce qui n’était pas de nature à exclure toute indem‐ 
ni sa tion, la cour d’appel a méconnu le prin cipe et les textes susvisés ;

5

" 3°) alors que tout juge ment ou arrêt doit comporter les motifs
propres à justi fier sa déci sion ; qu’en se bornant, pour statuer comme
elle l’a fait, à constater l’absence d’un justi fi catif médical actua lisé,
sans s’expli quer sur l’insuf fi sance du rapport d’exper tise déposé en
mai  2012, posté rieu re ment à la reprise partielle de son acti vité par
M. X…, la cour d’appel n’a pas suffi sam ment motivé sa déci sion " ;

6

Vu les articles  1382 du Code civil et 593 du code de procé dure
pénale ;

7

Attendu que le préju dice résul tant d’une infrac tion doit être réparé
dans son inté gra lité, sans perte ni profit pour aucune des parties ;

8

Attendu que tout juge ment ou arrêt doit comporter les motifs
propres à justi fier la déci sion  ; que l’insuf fi sance ou la contra dic tion
des motifs équi vaut à leur absence ;

9

Attendu que, pour débouter M. X…, victime, le 16 mai 2008, d’un acci‐ 
dent de la circu la tion dont Mme Y… a été déclarée tenue à répa ra tion
inté grale, de sa demande en indem ni sa tion de pertes de gains actuels
posté rieures au 15  décembre 2008 et de celle en indem ni sa tion de
pertes de gains futurs, à compter du 20  septembre 2011, date de la
conso li da tion, l’arrêt attaqué énonce, pour la première, que M.  X…,
ayant procédé, suite à l’acci dent, à la cession de ses biens immo bi liers

10
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et de son entre prise pour s’installer en Espagne, n’a pas démontré
avoir été privé d’une quel conque possi bi lité de reprise de ses acti vités
profes sion nelles au- delà du 15  décembre 2008, date retenue par
l’expert, contem po raine à cette instal la tion en Espagne où il aurait
ouvert un commerce  ; que les juges ajoutent que la seconde ne
saurait pros pérer à la lecture du rapport d’exper tise rete nant que
«  l’inci dence profes sion nelle actuelle consiste en la limi ta tion de la
durée de conduite d’un véhi cule à moteur à 4 heures environ », sans
autre exclu sion ou inap ti tude spéci fique, de sorte que ses préten tions
sont reje tées sur ce point eu égard à sa faculté de reprise de sa voca‐ 
tion anté rieure de chauf feur de taxi, désor mais effec tive en Espagne
en tant qu’associé dans l’entre prise Autosol précitée ;

Mais attendu qu’en se déter mi nant ainsi, alors qu’il résul tait de ces
consta ta tions que M.  X… n’avait pu, en raison de son état de santé
consé cutif à l’acci dent, reprendre son acti vité de chauf feur de taxi
qu’à temps partiel quand il s’était réins tallé en Espagne, ce qui avait
néces sai re ment entraîné une dimi nu tion de ses revenus, la cour
d’appel n’a pas justifié sa déci sion ;

11

D’où il suit que la cassa tion est encourue de ce chef ;12

Par ces motifs :13

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Nîmes, en date
du 18  juin 2015, mais en ses seules dispo si tions ayant rejeté les
demandes de M. X… rela tives à l’indem ni sa tion d’une perte de gains
profes sion nels actuels et de gains profes sion nels futurs, toutes autres
dispo si tions étant expres sé ment main te nues ;

14
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Cour d'appel de Reims



C.A. Reims, 25 octobre 2016, n° 15/00643
DOI : 10.35562/ajdc.841

Droits d'auteur
CC-BY

TEXTE

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

En l’occur rence, M. P. ne pourra plus jamais reprendre
une acti vité professionnelle. L’inci dence profes sion nelle
qu’il s’agit donc d’indem niser est celle qui résulte de la
perte défi ni tive de la possi bi lité de s’épanouir à travers
son emploi, un emploi n’étant pas seule ment le moyen
de gagner sa vie (préju dice compensé au titre de la perte
de gain), mais aussi une façon de se socia liser. Ce chef
de préju dice a été juste ment apprécié par le tribunal à
hauteur de 30 000 euros.

30 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (6/7)

Les experts ont évalué ce chef de préju dice à 6/7. Cette
quan ti fi ca tion et la descrip tion qu’ils ont faite des trau ‐
ma tismes subis par M. P. et des soins médi caux prodi ‐
gués jusqu’à la date de la conso li da tion justi fient l’octroi
d’une somme de 40 000 euros.

40 000 €

Préju dice esthé ‐
tique temporaire

Les experts n’ont pas donné d’indi ca tions parti cu lières
sur ce chef de préju dice. Celui- ci a néan moins néces sai ‐
re ment existé, compte tenu de la loca li sa tion de
certaines bles sures : trau ma tisme crânien et frac ture du
maxil laire supé rieur gauche et des os propres du nez. Ce
préju dice sera indem nisé à hauteur de 5 000 euros.

5 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Faits : le 12 octobre 2010, en fin de journée, alors qu’il circu lait à bicy‐ 
clette, M. P. a été victime d’un acci dent de la circulation.

1
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Préju dice
esthé ‐
tique (5/7)

En l’espèce, les experts ont quan tifié ce chef de préju dice à 6/7 et les
éléments qu’ils rapportent permettent de l’évaluer à 40 000 euros.

40 000 €

Préju ‐
dice sexuel

Les experts relèvent que M. P. est désor mais dans l’inca pa cité totale
de se livrer à toute acti vité d’ordre sexuel. S’il n’y a pas d’atteinte
aux organes géni taux propre ment dits, M. P. est défi ni ti ve ment
privé de toute pers pec tive d’éprouver du plaisir lié à la sexua lité ou
de procréer. Il convient de tenir compte du jeune âge du sujet au
jour de l’acci dent : 30 ans. Dès lors, la somme de 60 000 euros
allouée à ce titre par le tribunal paraît plei ne ment justifiée.

60 000 €



Cour d'appel d'Aix-en-Provence



C.A. Aix-en-Provence, 21 juillet 2016,
n° 14/24049
DOI : 10.35562/ajdc.842

Droits d'auteur
CC-BY

TEXTE

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

La perte de toutes les capa cités profes sion nelles de
M. T. avec les inci dences péjo ra tives sur sa future
retraite, nées de seules séquelles provo quées par
l’acci dent, a mis préma tu ré ment fin à tout
parcours professionnel quel qu’il soit et causé la perte
d’une partie de son iden tité sociale, à l’âge de 50 ans, ce
qui justifie l’octroi d’une indem nité de 40 000 euros.

40 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (5,5/7)

Ce poste prend en consi dé ra tion les souf frances
physiques et psychiques et les troubles asso ciés
supportés par la victime en raison de plusieurs hospi ta ‐
li sa tions, de plusieurs compli ca tions, de deux inter ‐
ven tions chirur gi cales, d’une colo scopie, de trai te ‐
ments anti bio tiques, ortho pé diques, antal giques et
anti dé pres seurs, soins infir miers avec panse ments,
longs soins de rééducation en parti cu lier de kiné si thé ‐
rapie, appren tis sage des auto sondages et irri ga tions
trans anales ; évalué à 5,5/7 par l’expert, il justifie l’octroi
d’une indem nité de 35 000 €.

35 000 €

Faits : le 23 juillet 2011 M. T. se trou vait assis à l’avant du bateau « Cala
Rossa » propriété de M. F. exer çant sous l’enseigne « Cala Rossa Loca‐ 
tion » qui orga ni sait dans le cadre de son acti vité profes sion nelle une
sortie en mer pour «  Voir et nager avec les dauphins  » avec onze
passa gers lorsqu’à la suite d’une vague plus impor tante que les autres
il a été soulevé puis est retombé, assis sur son posté rieur. Il a été
grave ment blessé dans cet accident.

1
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Préju dice
esthé tique
tempo ‐
raire (3/7)

Qualifié de 3/7 au titre de l’usage d’un fauteuil roulant puis de
cannes et à la boiterie durant les 32 mois qui ont séparé l’acci ‐
dent de la conso li da tion, il doit être indem nisé à hauteur de
4 000 €.

4 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Préju dice
esthé tique (3/7)

Il est carac té risé par une boiterie, l’usage d’une canne en T, de
nombreuses cica trices au niveau du rachis lombaire ; qualifié
de 3/7 il doit être réparé à hauteur de la somme de 6 000 €.

6 000 €

Préju ‐
dice d’agrément

M. T. ne peut plus s’adonner à certaines acti vités spor tives
anté rieures à l’acci dent, à savoir randonnée, ski, bricolage,
l’expert mention nant une gêne totale à leur pratique, ce qui
justifie l’octroi d’une indem nité de 10 000 euros.

10 000 €

Préju ‐
dice sexuel

Ce poste répare les préju dices touchant la sphère sexuelle
compre nant le préju dice morpho lo gique (atteintes aux organes
sexuels), le préju dice lié à l’acte sexuel lui- même (perte de la
libido, de la capa cité à réaliser l’acte ou à accéder au plaisir) et
l’impos si bi lité ou diffi culté à procréer. L’expert le retient au
titre de la dysé rec tion et des impos si bi lités positionnelles.

30 000 €



C.A. Aix-en-Provence, 21 juillet 2016,
n° 15/05634
DOI : 10.35562/ajdc.843

Droits d'auteur
CC-BY

TEXTE

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

Ce chef de dommage a pour objet d’indem niser non la
perte de revenus liée à l’inva li dité perma nente de la
victime mais les inci dences péri phé riques du dommage
touchant à la sphère profes sion nelle. Aucune des parties
ne critique l’indem nité de 50 000 € allouée par le
tribunal au titre de ce chef de dommage.

50 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (4,5/7)

Ce poste prend en consi dé ra tion les souf frances
physiques et psychiques et les troubles asso ciés
supportés par la victime en raison des lésions initiales,
de diverses inter ven tions chirur gi cales et de leur
reten tis se ment psychologique ; évalué à 4,5/7 par
l’expert, il justifie l’octroi d’une indem nité de 20 000 €
offerte par le tiers respon sable et son assu reur dès ses
conclu sions initiales devant le tribunal.

20 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Faits : le 22 mars 2012 à l’inter sec tion des routes « […] » et « Traverse
de la Pradel » à Marseille, M. O., alors mineur, a été victime d’un acci‐ 
dent de la circu la tion alors qu’il était passager trans porté sur le
scooter conduit par M. L., lui aussi mineur, qui n’a pas respecté le
«  cédez le passage  » et qui a percuté un autobus de la Régie des
trans ports marseillais (RTM) venant en sens inverse, assuré auprès de
la société G. Il a été blessé dans cet accident.
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Préju dice
esthé tique (5/7)

Qualifié de 5/7 au titre de lésions à la face et parti cu liè re ment
au regard, essen tiel à la vie de rela tion, il doit être indem nisé à
hauteur de 30 000 €, somme offerte par le tiers respon sable et
son assu reur dès ses conclu sions initiales devant le tribunal, la
victime ne justi fiant pas avoir subi un dommage supérieur.

30 000 €

Préju ‐
dice d’agrément

L’expert retient une impos si bi lité de prati quer le football, ce
qui justifie l’octroi de l’indem nité de 25 000 € offerte par le tiers
respon sable et son assu reur dès ses conclu sions initiales devant
le tribunal qui assure la répa ra tion inté grale de ce chef
de dommage.

25 000 €

Préju ‐
dice sexuel

L’expert le retient au titre de l’atteinte à la fonc tion de plaisir
et de ses incidences ; l’indem nité de 20 000 € offerte par le
tiers respon sable et son assu reur dès ses conclu sions initiales
devant le tribunal assure la répa ra tion inté grale de ce chef
de dommage.

20 000 €



Cour d'appel de Paris



C.A. Paris, 5 septembre 2016, n° 15/02467
DOI : 10.35562/ajdc.844

Droits d'auteur
CC-BY

TEXTE

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Faits  : le 16 octobre 2005, M.  B., né le 11/01/1971 et alors âgé de
34 ans, a été victime d’un acci dent corporel de la circu la tion (acci dent
de la vie privée) dans les circons tances suivantes  : il a perdu le
contrôle de sa moto cy clette en tentant d’éviter un animal sauvage
présent sur la chaussée, et a chuté.
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Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

En premier lieu, concer nant la perte sur montant de la
retraite future, dès lors qu’en lien de causa lité directe
avec l’acci dent du 16/10/2005 (cf. supra) M. B. n’a pas
retrouvé, depuis son licen cie ment pour inap ti tude en
2008 à l’âge de 37 ans, un niveau de rému né ra tion
profes sion nelle équi valent à celui dont il béné fi ciait
anté rieu re ment, il s’en déduit que ledit acci dent aura
une inci dence (néga tive) sur le montant cumulé des
25 meilleures années de salaire qui consti tue ront
l’assiette de calcul de sa retraite, et donc que ledit acci ‐
dent lui a fait perdre une chance de perce voir une
retraite d’un montant équi valent à celui auquel lui aurait
ouvert droit la pour suite de son acti vité profes sion nelle
anté rieure audit acci dent. L’indem ni sa tion de ce chef de
préju dice sera fixée à la somme de 50 000 €. En
second lieu, M. B. invoque une perte de chance d’évolu ‐
tion de carrière […]. Compte tenu de son âge (37 ans)
lors de son licen cie ment pour inap ti tude, M. B. a perdu
une chance réelle de promo tion, et d’atteinte du niveau
maximal de rému né ra tion précité. Sur la base d’une part
du salaire net moyen perçu par M. B. au cours des huit
derniers mois de janvier à août 2008 (2 024,15 €), et
d’autre part du coef fi cient médian d’augmen ta tion de
salaire (33 %) pour tenir compte de la progres si vité de
l’évolu tion de carrière, la capi ta li sa tion de la perte
poten tielle de majo ra tion de salaire net subie par M. B.
serait la suivante jusqu’à l’âge de 65 ans : 2 024,15 € *
33 % * 12 mois * 22,434 = 179 822,73 € S’agis sant d’un
préju dice de perte de chance qui n’est pas égal à l’avan ‐
tage qu’aurait procuré cette chance si elle s’était
réalisée, l’indem ni sa tion de ce chef de préju dice sera
fixée à la somme de 100 000 €. En troi sième lieu, M. B.
solli cite une indem ni sa tion de 80 000 € en indem ni sa ‐
tion de la péni bi lité accrue dans l’exécu tion des
tâches professionnelles, qu’a retenu expres sé ment
le D  M. L’indem ni sa tion de ce chef de préju dice sera
fixée à la somme de 50 000 €. Il résulte des motifs qui
précèdent que le préju dice d’inci dence profes sion nelle
sera indem nisé, dans sa globa lité, par une somme de
200 000 €.

200 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (4/7)

choc et lésions lors de l’acci dent, soins (hospi ta li sa tions,
inter ven tion chirur gi cale [ostéo syn thèse, abla tion de
maté riel], immo bi li sa tions, trai te ments médi ca men teux,
séances de massages et de réédu ca tion, suivi médical),
phéno mènes algiques, et reten tis se ment psychologique.

15 000 €

r
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Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Préju dice
esthé ‐
tique (2/7)

Le D  M. a retenu les éléments de préju dice esthé tique perma nent
suivants, quan tifié au degré 2/7 : cica trice du membre infé rieur dans
les suites des inter ven tions chirur gi cales, reten tis se ment sur la
gestuelle de l’épaule, qui est visible suite à l’enrai dis se ‐
ment articulaire. La juste appré cia tion de l’indem ni sa tion de ce préju ‐
dice, faite par le tribunal à hauteur de 3 000 €, sera confirmée.

3 000 €r
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TEXTE

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

M. M. a dû aban donner le métier de couvreur qu’il exer ‐
çait et se recon vertir à l’âge de 24 ans dans une acti vité
d’ensei gnant qu’il n’avait pas choisie ; ce poste sera
réparé par l’allo ca tion de la somme de 40 000 €.

40 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Préju dice esthé ‐
tique (6/7)

Non communiqué 30 000 €

Préju ‐
dice d’établissement

Non communiqué 20 000 €

Préju dice sexuel Non communiqué 30 000 €

Faits : le 28 mai 2004, aux envi rons de 18 heures 45, M. M. qui condui‐ 
sait sa moto cy clette a été victime d’un très grave acci dent de la
circu la tion sur la commune de S. alors qu’il circu lait sur l’auto route
A20 (acci dent de trajet).

1


